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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 

Addendum 

La communication ci-après, reçue le 18 septembre 2015, est distribuée à la demande de la 
délégation du Japon. 
 

_______________ 
 
 
Exigences zoosanitaires additionnelles pour les animaux vivants de l'espèce porcine devant être 
exportés vers le Japon depuis des pays dans lesquels la diarrhée épidémique porcine (DEP) est 
endémique notifiées au moyen du document G/SPS/N/JPN/358 daté du 28 juillet 2014 

Le présent addendum vise à ajouter les Pays-Bas aux régions ou pays spécifiques indiqués au 
point 4 de la notification G/SPS/N/JPN/358 datée du 28 juillet 2014, la présence de foyers de DEP 
ayant été confirmée en novembre 2014 et en janvier 2015. 

Par conséquent, les exigences liées à la DEP décrites au point 6 de la notification sont appliquées 
aux porcins vivants devant être exportés depuis les Pays-Bas. 

Les exigences applicables aux Pays-Bas sont entrées en vigueur le 15 septembre 2015. 

Le présent addendum concerne: 

[ ] Une modification de la date limite pour la présentation des observations 
[X] Une modification du contenu et/ou du champ d'application d'une réglementation 

déjà notifiée 
[ ] Le retrait d'une réglementation 
[ ] Une modification de la période d'application d'une mesure 
[ ] Autres:  

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: [ ] autorité nationale 
responsable des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax 
et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

Standards Information Service 
International Trade Division 
Economic Affairs Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 
2-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8919 (Japon) 

Téléphone:   +(81 3) 5501 8344 
Fax:    +(81 3) 5501 8343 
Courrier électronique: enquiry@mofa.go.jp  
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Texte(s) disponible(s) auprès de: [ ] autorité nationale responsable des notifications, 
[X] point d'information national. Adresse, numéro de fax et adresse électronique (s'il y a 
lieu) d'un autre organisme: 

Standards Information Service 
International Trade Division 
Economic Affairs Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 
2-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8919 (Japon) 

Téléphone:   +(81 3) 5501 8344 
Fax:    +(81 3) 5501 8343 
Courrier électronique: enquiry@mofa.go.jp  

 
__________ 


